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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

Récépissé de déclaration n° ….

   ANNULE ET REMPLACE

                 le Récépissé de déclaration n° 13-2023-11-27-00002
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP885323659

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le 16 novembre 2023, par Madame CESARD Elodie en qualité d’Entrepreneure
individuelle, domiciliée au 50 Traverse de la Villette - 13003 MARSEILLE et enregistré
sous le N° SAP885323659 pour les activités suivantes en mode PRESTATAIRE :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

En application  des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant
un  agrément  (I  de  l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des
familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions
que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de
cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans  le  temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 28 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.00 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame PASSOT

Ghislaine en qualité d�entrepreneur individuel

domicilié au 30 Chemin de Pataconit 13840

ROGNES 
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° ….
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP94796185

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône  le, 12  novembre  2023  par  Madame  PASSOT  Ghislaine en  qualité
d’entrepreneur individuel domicilié au 30 Chemin de Pataconit 13840 ROGNES et
enregistré sous le N° SAP794796185 pour les activités suivantes en mode prestataire :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers ;
  •   Petits travaux de jardinage ;

         •   Travaux de petit bricolage.

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.
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En application  des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant
un  agrément  (I  de  l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des
familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions
que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de
cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans  le  temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 28 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr

2

DDETS 13 - 13-2023-11-28-00001 - Récépissé de déclaration au titre des Services à la Personne au bénéfice de Madame PASSOT

Ghislaine en qualité d�entrepreneur individuel domicilié au 30 Chemin de Pataconit 13840 ROGNES 25



DDETS 13

13-2023-11-28-00003

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Monsieur Vincent

HARBONNI, en qualité d�entrepreneur

individuel pour l'organisme  dont l'établissement

principal est situé 626 rue Émile Zola - 13130

BERRE L'ETANG 
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP980804645

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône  le  16  novembre  2023, par  Monsieur  Vincent  HARBONNI,  en  qualité
d’entrepreneur individuel pour  l'organisme  dont l'établissement principal est situé
626 rue Émile Zola - 13130 BERRE L'ETANG et enregistré sous le N° SAP980804645
pour les activités suivantes en mode prestataire :

• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.
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En application  des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant
un  agrément  (I  de  l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des
familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions
que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de
cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans  le  temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 28 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Direction générale des douanes

et droits indirects

DÉCISION DE FERMETURE D’UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT  
DANS LA COMMUNE DE ARLES (13200)

Le directeur régional des douanes et droits indirects à Aix-en-Provence,

DÉCIDE

Article 1 : La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent n°1320284H,sis 22 rue
de l'hôtel de Ville à Arles conformément à l’article 37-3° du décret 2010-720 du 28 juin 2010
qui prévoit la fermeture définitive en cas de résiliation du contrat de gérance.

Article 2 : Cette mesure a pris effet le 27 novembre 2023.

Fait à Aix-en-Provence, le 27/11/2023

le directeur régional des douanes 
et droits indirects à Aix-en-Provence,

Signé
Francois BRIVET 

Cette  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent dans les deux mois suivant la date de publication de la décision.

Direction régionale des douanes
et droits indirects à Aix-en-Provence

Pôle d’action économique - tabacs
6, boulevard du Château Double
CS 80437
13098 Aix-en-Provence Cedex 02

Site Internet : www.douane.gouv.fr

Affaire suivie par Marie-Ange FALZON
Tél : 09 70 27 92 98
Courriel : pae-provence  @douane.finances.gouv.fr  
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône
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Arrêté portant interdiction, d�accéder au stade

Orange Vélodrome, de stationner et de circuler

sur la voie publique dans le centre-ville et aux

abords du stade Orange vélodrome de Marseille

à toute personne se prévalant de la qualité de

supporter du Stade Rennais Football Club le 3

décembre 2023 à l�exception de ceux

transportés en autocars et escortés par les forces

de sécurité intérieure

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-11-27-00005 - Arrêté portant interdiction, d�accéder au stade Orange

Vélodrome, de stationner et de circuler sur la voie publique dans le centre-ville et aux abords du stade Orange vélodrome de Marseille

à toute personne se prévalant de la qualité de supporter du Stade Rennais Football Club le 3 décembre 2023 à l�exception de ceux

transportés en autocars et escortés par les forces de sécurité intérieure

40



Bureau Sécurité et Ordre Publics 

Arrêté portant interdiction, d’accéder au stade Orange Vélodrome, de stationner et de circuler 

sur la voie publique dans le centre-ville et aux abords du stade Orange vélodrome de Marseille 

à toute personne se prévalant de la qualité de supporter du Stade Rennais Football Club                      

le 3 décembre 2023 à l’exception de ceux transportés en autocars 

et escortés par les forces de sécurité intérieure 
 

La préfète de police des Bouches-du-Rhône, 
 

Vu le code pénal ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2214-4 ; 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 211-1 à L 211-4 ; 
 

Vu le code du sport, notamment ses articles L 332-1 à L 332-21 ; 
 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L.211-2 et L.211-5 ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 

Vu le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l'organisation des services de l'Etat dans le département des 
Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Vu le décret du président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Frédérique 
CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant que la rencontre de football qui aura lieu le 3 décembre 2023 à 20h45 au stade Orange Vélodrome 
à Marseille entre les équipes de l’Olympique de Marseille et du Stade Rennais Football Club attirera plusieurs 
dizaines de milliers de personnes ; 
 

Considérant que le Stade Rennais Football Club prévoit la venue de 150 supporters dont 50 ultras ; qu’une 
centaine de supporters souhaitent se rendre au stade Vélodrome, par des moyens de transport individuels et en 
dehors de groupes organisés ; 
 

Considérant que la présence de groupes de supporters, arborant les couleurs du Stade Rennais Football Club 
dans le centre-ville de Marseille et aux abords du stade Orange Vélodrome avant et après la rencontre est 
susceptible d’attiser les rivalités avec les supporters marseillais et entraîner des troubles à l’ordre public ;  
 

Considérant que régulièrement, à l’occasion des rencontres de football, des supporters marseillais tentent de 
détecter dans les débits de boissons et sur la voie publique la présence de supporters de l’équipe adverse dans 
le but de les affronter ; 
 
Considérant que dans le cadre de cette rencontre, les forces de l’ordre employées seront utilisées pour assurer 
les escortes des joueurs et des supporters ainsi que la sécurisation des abords du stade Orange Vélodrome ; 
que par ailleurs la menace terroriste demeure à un niveau élevé en France ; que les forces de police ne 
sauraient être détournées de cette mission prioritaire pour répondre à des débordements liés au comportement 
de supporters dans le cadre de rencontres sportives ; 

 

Considérant qu’en application de l’article L. 332-16-2 du code du sport, le représentant de l’Etat dans le 
département peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et de venir des personnes se prévalant de la qualité de 
supporters d’une équipe ou se comportant comme tels sur les lieux d’une manifestation sportive et dont la 
présence est susceptible d’occasionner des troubles graves à l’ordre public ; 
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Considérant que dans ces conditions, la présence en centre-ville de Marseille et aux abords du stade Orange 
vélodrome, de personnes se prévalant de la qualité de supporters du Stade Rennais Football Club , ou se 
comportant comme tels, implique des risques sérieux pour la sécurité des personnes et des biens et qu’il 
convient ainsi de limiter la liberté d’aller et de venir de toute personne se prévalant de la qualité de supporter du 
Stade Rennais Football Club ou se comportant comme tel afin de prévenir les risques d’affrontements ; 
 
Sur proposition du directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Dans le cadre du match de football opposant l’Olympique de Marseille au Stade Rennais Football 
Club, un déplacement collectif de supporters organisé par les clubs de supporters du Stade Rennais Football 
Club est autorisé dans le cadre d’un déplacement en autocar, dont l’immatriculations devra être fournie aux 
forces de l’ordre au plus tard le 1er décembre 2023. 
 
Ce déplacement collectif sera pris en charge par les forces de l’ordre au point de rencontre fixé à 16h30, le 3 
décembre 2023, sur l’aire de repos située immédiatement après le péage de Lançon-de-Provence, sur 
l’autoroute A7, dans le sens Nord / Sud et placé sous escorte policière avec un départ pour le stade Orange 
Vélodrome fixé à 17h00. 
 
En conséquence, hormis les personnes participant au déplacement collectif de supporters visé au premier alinéa 
du présent article, il est interdit le 3 décembre 2023 de 8h00 à 23h59, à toute personne se prévalant de la qualité 
de supporter du Stade Rennais Football Club, ou se comportant comme tel, d’accéder, de circuler ou de 
stationner sur la voie publique dans les 1er, 2ème, 6ème, 7ème et 8ème arrondissements de la commune de Marseille. 
 

Article 2 – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans les 

Bouches-du-Rhône. Il peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le 

tribunal administratif de Marseille est compétent pour connaître des litiges nés de l’application du présent arrêté. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télé recours citoyens accessible à 

partir du site www.telerecours.fr ; 
 

Article 3 – Le directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône et le directeur départemental 
de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
adressé à la procureure de la République près le tribunal judiciaire de Marseille et aux présidents des deux 
clubs. 
 

 
Marseille, le 27 novembre 2023 
 

La préfète de police 
des Bouches-du-Rhône, 

 
 

Signé 
 

Frédérique CAMILLERI 
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Cabinet

ARRÊTÉ
portant attribution de la médaille d’honneur des sapeurs-pompiers

- Promotion de la Sainte Barbe 2023 -

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret n° 2017-1155 du 10 juillet 2017 relatif à la médaille d’honneur des sapeurs-pompiers ;

Vu la note d’information relative à la médaille d’honneur des sapeurs-pompiers du 24 novembre 2017 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1

Les  médailles  d’honneur  sont  décernées  aux  sapeurs-pompiers  professionnels  et  volontaires  du  corps
départemental des sapeurs-pompiers des Bouches-du-Rhône dont les noms suivent :

MÉDAILLE GRAND OR

M BARRA Jean-Louis, médecin colonel de sapeurs-pompiers volontaires  à la direction départementale des
services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M.  BAUDRY  Lionel,  lieutenant  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  d’Arles/
Salins-de-Giraud
M.  BESSONE  Xavier,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Saint-Etienne-du-Grès
M. BOZABALIAN Jean-Jacques, colonel de sapeurs-pompiers professionnels  à la direction départementale
des services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M.  DEMARIA  Jean-Paul,  sergent-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Sainte-Victoire
M. DUCHI Gérard, adjudant-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Gardanne
M. DUMAS Marc, lieutenant-colonel de sapeurs-pompiers professionnels  à la direction départementale des
services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. LLOVET Bernard, adjudant de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Fos-sur-Mer/
Golfe de Fos
M.  MACHLER  Christian,  lieutenant  de  1ère classe  de  sapeurs-pompiers  professionnels  à  la  direction
départementale des services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. MICHEL Jean-Marc, lieutenant de 1ère classe de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de
La Ciotat/Ceyreste
M. MOLINARI Philippe, adjudant-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Meyrargues
M. NELIAS Pascal, lieutenant de 2ème classe de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de
Salon-de-Provence
M. PEROT Alain, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours d’Aix-en-Provence
M. PIACENTINI Serge, commandant de sapeurs-pompiers professionnels au Groupement Centre
M. SERANO Franck, adjudant de sapeurs-pompiers professionnels au Groupement Est
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M. SERVET André, adjudant-chef de sapeurs-pompiers volontaires à la direction départementale des services
d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. TRABUC Richard, lieutenant hors classe de sapeurs-pompiers professionnels à la direction départementale
des services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. TRINCI Frédéric, lieutenant de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Fuveau

MÉDAILLE D’OR

M.  ASCIONE  Jérôme,  adjudant  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  de
Carnoux-en-Provence
M.  BAGNARD  Aurélien,  adjudant  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  des
Saintes-Maries-de-la-Mer
M.  BOURNAS  Franck,  adjudant-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Sausset-les-Pins
M. BUFFET Ludovic, adjudant de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Vitrolles
M. CANO David, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours d’Eyguières
M. ETTORI Olivier, lieutenant de 2ème classe de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de
Fos-sur-Mer/Golfe de Fos
M. FAOUZI Hicham, adjudant-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Port-de-Bouc
M.  FASOLINO  Fabien,  adjudant-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Cuges-les-Pins
M. FEUTRIER Renaud, adjudant de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Trets
Mme FORCINA Nathalie,  sergent  de sapeurs-pompiers  professionnels  à  la  direction  départementale  des
services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M.  FRANCONE  Pierre,  adjudant  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Saint-Martin-de-Crau
M.  GALVIER  Cyril,  adjudant-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Port-Saint-Louis-du-Rhône
M. GARCIA Christophe, lieutenant de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Fuveau
M. GRAZZINI Vincent, adjudant-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Lambesc
M.  GUILLAUMOT  Emmanuel,  adjudant-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Cuges-les-Pins
M. GUILLORY David, lieutenant de 2ème classe de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours
d’Arles/Salins-de-Giraud
M. GUILLOT Eric, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Marignane
M. GUYOT Stéphane, commandant de sapeurs-pompiers professionnels  à la direction départementale des
services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M.  HEYBERGER  Eric,  sergent  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  des
Pennes-Mirabeau/Septèmes-les-Vallons
M. HUNTZINGER FREBOURG Jérôme, adjudant de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours
de Châteauneuf-les-Martigues
M.  JALIFIER  Loïc,  adjudant  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  de  Martigues/
La Couronne
M. LANNES Guillaume, adjudant de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Martigues/
La Couronne
M. LAOUISSI Kamal, lieutenant de 1ère classe de sapeurs-pompiers professionnels au Groupement Centre
M.  MACOCCO  Eric,  adjudant-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  des
Pennes-Mirabeau/Septèmes-les-Vallons
Mme  MAGNIEN  Christine,  médecin  de  classe  exceptionnelle  de  sapeurs-pompiers  professionnels  à  la
direction départementale des services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. MAISONNEUVE Eddie, commandant de sapeurs-pompiers professionnels au Groupement Nord
M. MALIN LEXCELLENT Jérôme, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours d’Auriol
M. MARTIN Thierry, lieutenant de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Sénas
M. MARTIN Vincent, lieutenant de 2ème classe de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours des
Saintes-Maries-de-la-Mer
M. MARTINELLI Laurent, adjudant de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de la Basse
Vallée de l’Arc
M. MATHERON Jérôme, lieutenant de 1ère classe de sapeurs-pompiers professionnels au Groupement Centre
M.  MELARIN  Xavier,  sergent-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Saint-Martin-de-Crau
M. MIRTILLO Daniel, adjudant-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Sénas

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 - 2
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2023-11-27-00006 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur des sapeurs-pompiers à

l'occasion de la Sainte Barbe 2023 45



M. MOREL Pierre, médecin lieutenant-colonel de sapeurs-pompiers volontaires à la direction départementale
des services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. POIREL Christian,  médecin colonel de classe exceptionnelle de sapeurs-pompiers professionnels  à la
direction départementale des services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M.  PUZA  Frédéric,  adjudant  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  de
Saint-Martin-de-Crau
M. RODRIGUEZ Eric, lieutenant-colonel de sapeurs-pompiers professionnels  à la direction départementale
des services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. RUEFF Philippe, infirmier-chef de sapeurs-pompiers volontaires à la direction départementale des services
d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. SANNA Christophe, lieutenant de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Trets
M.  VALVERDE  Emmanuel,  capitaine  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours
d’Aix-La Chevalière
M. VARINI-GRUAT Jean-Claude, capitaine de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Trets
M. ZAARAOUI Majid, adjudant de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Châteaurenard

MÉDAILLE D’ARGENT

M. AÏDOUCHE Aziz, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours d’Allauch
M.  AMARD  Clément,  sergent-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Salon-de-Provence
Mme AYME Anne-Marie, capitaine de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de la Vallée des
Baux
M.  BARRIAL  Jacques,  adjudant  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  des
Saintes-Maries-de-la-Mer
Mme BAUDUIN Virginie, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Pélissanne
M.  BELGACEM  Hassen,  adjudant  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Saint-Mitre-les-Remparts
M. BERAUD Fabrice, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Gardanne
Mme BELTRAMO Brigitte, infirmière-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Fuveau
M.  BICCHIERAI  Anthony,  adjudant-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Sausset-les-Pins
M. BIVERT Jérôme, sergent de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Salon-de-Provence
Mme BLANC Gisèle, médecin-commandant de sapeurs-pompiers volontaires  à la direction départementale
des services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. BLANCHARD Anthony, capitaine de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours d’Istres
M.  BLANCHARD  Romain,  adjudant  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  de
Salon-de-Provence
M. BOINE Joffrey, adjudant de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours d’Aubagne
M. BRIDE Christophe, adjudant-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Pélissanne
Mme BRUN Aurélie, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Sénas
M. BRUN Cyril, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Fuveau
M. CADORET Nicolas, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Roquevaire
M.  CAMBE Arnaud,  commandant  de  sapeurs-pompiers  professionnels  à  la  direction  départementale  des
services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. CEA Nicolas, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Graveson
M. CEBA Nicolas, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Marignane
M. CHARBONNIER David, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours d’Istres
Mme  CHASTEL  Frédérique,  médecin-commandant  de  sapeurs-pompiers  volontaires  à  la  direction
départementale des services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. CHEILLAN Ludovic, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Sainte-Victoire
M. CHOUROT Thierry, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Châteaurenard
M.  CLEMENÇON  Thomas,  adjudant  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  de
Port-Saint-Louis-du-Rhône
M. COLOMES Damien, sergent de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours d’Istres
Mme CONDAMIN Hélène, infirmière principale de sapeurs-pompiers volontaires à la direction départementale
des services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. CORTESE Gabriel, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Saint-Martin-de-Crau
M. COURSEAUX Christian, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Luynes
M. COUX Christophe, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Marignane
M. DEBU Guillaume, capitaine de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Pélissanne
M. DECANIS Guillaume, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Luynes
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M.  DELADOEUILLE Mickaël,  sergent  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  d’Arles/
Salins-de-Giraud
M. DELVAL Julien, sergent de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours d’Allauch
M.  DEMARQUE  Mickaël,  adjudant-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Saint-Martin-de-Crau
M. DOLCINO Stéphane, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Lambesc
M. DROUIN Frédéric, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Concors
M. EGIZIANO Pierre, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Marignane
M.  FARISSE  Jean,  médecin-colonel  de  sapeurs-pompiers  volontaires  à  la  direction  départementale  des
services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. FARRUGIA Jean-Christophe, adjudant de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Cassis
Mme FAURE Aurélie, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Lambesc
M. FONTAINE Jean-Louis, adjudant de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Graveson
M. GARCI Amir-Abdelbaki, sergent de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours d’Istres
M. GERVASONI Thomas, sergent de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Martigues/
La Couronne
M.  GILLES  Marc,  infirmier  de  sapeurs-pompiers  volontaires  à  la  direction  départementale  des  services
d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. GIORDAN Serge, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours d’Aubagne
M.  GODARD  Nicolas,  adjudant  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  de
Port-Saint-Louis-du-Rhône
M.  GODOT  Florian,  sergent  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  d’Arles/
Salins-de-Giraud
M.  GOUIRAN  Loïc,  sergent  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  d’Arles/
Salins-de-Giraud
M. GRAND Yannick, caporal-chef de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours d’Allauch
M. GUILLAUD Alexandre, caporal-chef de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Trets
M. HOLLANDERS Harold, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours d’Eyguières
M.  JOLLY  Pierre-Yves,  adjudant-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Salon-de-Provence
M.  JULIEN  David,  sergent-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Saint-Paul-Lez-Durance
M. KLETKE Laurent, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Pélissanne
M. LE BAUBE Étienne, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Sainte-Victoire
M.  LEVY  Fabien,  adjudant-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Saint-Paul-lez-Durance
M.  LEYNAUD  David-Guilhem,  sergent-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
La Roque/ Charleval
M. LIMBARDET Olivier, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Martigues/
La Couronne
M. LLEIDA Alexandre, adjudant de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de La Côte Bleue Est
M. LONG Frédéric, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours d’Aubagne
Mme MARNET Laetitia, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de la Vallée des
Baux
M. MIRBEAU Aurélien, adjudant de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours des Alpilles/Durance
M.  MONTFAUCON  Yoann,  sergent  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  de
Salon-de-Provence
M. NOUET Jean-Baptiste, adjudant de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Sénas
M.  PLANCHON  Sébastien,  adjudant  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  de
Fos-sur-Mer/Golfe de Fos
M. PRAYAL Laurent, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Fuveau
M.  RAIOLA  Julien,  adjudant-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Châteauneuf-les-Martigues
M.  RANGON  Nicolas,  sergent-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de  Noves/
Cabannes
M. RENARD Stéphane, caporal de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Vitrolles
M.  ROUGEAS Jean-Nicolas,  adjudant  de sapeurs-pompiers  volontaires  au centre  de secours  de Noves/
Cabannes
M.  SALIGNON  Jérémy,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  des
Pennes-Mirabeau/Septèmes-les-Vallons
M. SAVINO Cédric, adjudant de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Sausset-les-Pins
Mme SERVAN Carine, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours d’Eyragues
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Mme SPANEVELLO Anne, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de La Côte
Bleue Est
M. TAGUELMINT Bruno, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Port-de-Bouc
M.  TENA  Elen,  sergent-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de  Fos-sur-Mer/
Golfe de Fos
M.  TORREANO Rémi,  sergent  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  de  Martigues/
La Couronne
M. TOUREL Rudy, adjudant de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours d’Aix-La Chevalière
M.  TRAVERSA  Cyril,  sergent-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  des
Pennes-Mirabeau/Septèmes-les-Vallons
M. VILLEFRANCHE Vincent, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours des Alpilles/
Durance

MÉDAILLE DE BRONZE

Mme ARRIGONI Sophie, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Tarascon
Mme BAGUR Jessica, caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Sausset-les-Pins
M. BALESTRI Florent, sapeur-pompier professionnel au centre de secours d’Aubagne
Mme BARRAGAN Angela, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Tarascon
M. BASSO Eric, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Port-de-Bouc
M. BAUDOUARD Jules, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Cassis
M.  BAUTIAS  Grégoire,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  des
Saintes-Maries-de-la-Mer
M. BEAUDOIN Thomas, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours d’Allauch
M. BELLEGY Adrien, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Lambesc
M.  BENLAKHLEF  Leysen,  sapeur-pompier  volontaire  de  1ère classe  au  centre  de  secours  de
Saint-Paul-Lez-Durance
Mme BERARD Julie, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Gardanne
M. BERNARD Duncan, sapeur-pompier professionnel au centre de secours d’Istres
M. BERNARDI Jérôme, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Luynes
M. BERTOLOTTI Steeven, sapeur-pompier professionnel au centre de secours de Fos-sur-Mer/Golfe de Fos
M.  BETTINGER  Romain,  sergent-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Cuges-les-Pins
M. BIANCHI Hugo, caporal de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Vitrolles
M. BODARD Clément, sapeur-pompier volontaire de 1ère  classe au centre de secours de Pélissanne
M.  BOIVERT  Jonathan,  caporal  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  de
Port-Saint-Louis-du-Rhône
Mme  BONAVENTURE  Pauline,  sapeur-pompier  volontaire  de  1ère classe  au  centre  de  secours  de
Saint-Rémy-de-Provence
Mme BONFANTI Amanda, caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Miramas
M. BOUNOUARA Saïd, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Noves/Cabannes
Mme BOUQUET Lory, caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Noves/Cabannes
M. BRACONNIER Jonathan, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Fos-sur-Mer/
Golfe de Fos
M. BRESSOUX Thomas, sergent de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Miramas
M. BRUN Julien, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Roquevaire
M. BSAIES Hedi, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Miramas
M. CAHUAC Florian, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Sausset-les-Pins
M.  CAMPO  Jason,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  professionnels  à  la  direction  départementale  des
services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. CASTEL Clément, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Lambesc
M. CHAMPAIN Rémi, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours d’Allauch
M.  CHENINE  Hichem,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Roquefort-la-Bédoule
M. CLAUDE Florian, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Cuges-les-Pins
M. CLEMENT Kévin, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours d’Arles/Salins-de-Giraud
M.  COLLAVIZZA  Benoit,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Saint-Rémy-de-Provence
M.  CUOMO  Jérémy,  sapeur-pompier  volontaire  de  1ère classe  au  centre  de  secours  de
Saint-Paul-lez-Durance
M. DEFRANCE Gaëtan, sergent de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Gardanne
M. DELAHAYE Pierre, caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Trets
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M. DE SEGONS DE LABROUSSE Thierry, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de
Marignane
M. DESMET Christophe, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours d’Eyragues
M. DOVNIKOVIC Alexandre, sergent de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours d’Aubagne
M. DUONG Phu-Qui, médecin commandant de sapeurs-pompiers volontaires  à la direction départementale
des services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. ESCALIER Quentin, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Cassis
M. FLORENS Pierre, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Noves/Cabannes
Mme FLORES Mélanie, sapeur-pompier professionnel au centre de secours de Fos-sur-Mer/Golfe de Fos
M. FONTAINE Olivier, caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Fuveau
Mme  FOSSE  Pauline,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Saint-Martin-de-Crau
M. GALIZZI Philippe, caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Sausset-les-Pins
M. GARCIA Raphaël, sapeur-pompier professionnel au centre de secours de Miramas
Mme GARCIAS Alicia, sapeur-pompier professionnel au centre de secours de Martigues/La Couronne
M. GASQ Romain, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Cassis
M.  GENEVE  Christophe,  sergent  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Roquefort-la-Bédoule
M. GIRARD Anthony, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Concors
M.  GONZALES Dorian,  sergent de sapeurs-pompiers  professionnels  au centre  de secours de Martigues/
La Couronne
M. GRIMAUD Maxime, caporal de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Sénas
Mme GRIMAUD Roxane, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Lambesc
M. GUERIN Noé, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours des Alpilles/Durance
Mme GUINTINI Nathalie, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Marignane
M. HAPPIO Cedric, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Roquevaire
M. HEIM Gaëtan, caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Meyrargues
M.  HERMET  Thomas,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Carnoux-en-Provence
M.  HERRADA  Mickaël,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Saint-Paul-lez-Durance
Mme HERTZ Hélène, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Lambesc
M.  HOUEIX  Adrien,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  des
Pennes-Mirabeau/Septèmes-les-Vallons
M.  HUCH  Christophe,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Saint-Martin-de-Crau
M. JAUREGUIBERRY Stéphan, caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours des Alpilles/
Durance
M. KEPSKI Olivier, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Cuges-les-Pins
M.  LABOURIER  Jason,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Salon-de-Provence
M. LACOMBE Léo, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Cassis
Mme LACROIX Florence, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de la Vallée des
Baux
M.  LECONTE  Alexandre,  caporal  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours  de
Salon-de-Provence
M. LE DOUARIN Stéphane, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Pélissanne
M. LE FLEM David, caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Meyrargues
M. LE GALL Gauthier, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Sausset-les-Pins
M. LEMARCHAND Simon, caporal de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Miramas
M. LENSEELE Benoît, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Fos-sur-Mer/
Golfe de Fos
M. LEVY Jordan, sapeur-pompier professionnel au centre de secours de Martigues/La Couronne
M. LHOSTE Romain, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Pélissanne
M. LONGLADE Grégory, caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours d’Istres
M.  LUCCINI  Johan,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  des
Saintes-Maries-de-la-Mer
M.  MAINGE  Yannick,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Port-Saint-Louis-du-Rhône
Mme MAIRE Marjorie, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Pélissanne
Mme MARIA-PELLEN Laurane, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours d’Allauch
Mme MARTIN Solène, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Luynes
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Mme MARTINUCCI Roxane, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Luynes
M. MARUCCINI Aurélien, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de Gardanne
M. MEGIA Maxime, caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Sausset-les-Pins
M. MEUCCI Jérémy, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Trets
Mme  MICHEL  Nathalie,  caporal  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  des
Saintes-Maries-de-la-Mer
Mme MORGESE Sophie, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Fos-sur-Mer/
Golfe de Fos
M.  MYLLE  Nicolas,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Saint-Martin-de-Crau
M. NIEL Xavier, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Lambesc
M.  OLLIVIER  Vincent,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Roquefort-la-Bédoule
Mme ORATOWSKA Audrey, sapeur-pompier volontaire de  1ère classe au centre de secours de Martigues/
La Couronne
M. ORTEGA Antoine, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Trets
M. PALANQUE Loïck, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Roquevaire
M.  PICCOLOMO  Vincent,  caporal  de  sapeurs-pompiers  professionnels  au  centre  de  secours
d’Aix-en-Provence-La Chevalière
M. PIEMONT Cyrille, caporal de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Fos-sur-Mer/Golfe
de Fos
Mme POPOFF Pauline, infirmière principale de sapeurs-pompiers volontaires  à la direction départementale
des services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône
M. QUIN Nicolas, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Marignane
M. QUINTERO Mathieu, caporal de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours d’Aubagne
M. RIZZI Sébastien, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Fos-sur-Mer/Golfe de
Fos
Mme ROUSSE Cécilia, caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Cuges-les-Pins
M. ROYAL Christopher, sergent de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de Port-de-Bouc
M. ROYER Loïc, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Sénas
M. SALMIERI Grégoire, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours de la Vallée des Baux
M. SANCHEZ Kévin, caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Meyrargues
M.  SANTIAGO-VELLA  Antoine,  sapeur-pompier  volontaire  de  1ère classe  au  centre  de  secours  de
Saint-Mitre-les-Remparts
M. SIEWIERA Johnny, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Trets
Mme SIMON Noémie, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe au centre de secours des Alpilles/Durance
M. TAMET Julien, caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de la Basse Vallée de l’Arc
M. TREFERT Olivier, adjudant-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Lambesc
M.  VAREILLE  Lucas,  caporal-chef  de  sapeurs-pompiers  volontaires  au  centre  de  secours  de
Châteauneuf-les-Martigues
Mme VERNET Olympe, infirmière principale de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours d’Istres
M. VIDAL Tristan, sergent de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours des Alpilles/Durance
Mme VILLY Mary, caporal de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours des Pennes-Mirabeau/
Septèmes-les-Vallons
M. WASSON Etienne, caporal-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours d’Eyragues
M. ZIANE Samir, sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de Cassis

Article 2

Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  préfet  des
Bouches-du-Rhône,  est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État.

Fait à Marseille, le 27 novembre 2023

Le Préfet,

signé

Christophe MIRMAND
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